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PRÉAMBULE 

Plan Local dôUrbanisme de La Châtre 

 

METHODOLOGIE 

,Å ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ Á ïÔï ÒïÁÌÉÓï ÐÁÒ ÑÕÁÔÒÅ ÂÕÒÅÁÕØ ÄȭïÔÕÄÅÓ ɉ"%Ɋȟ ÃÈÁÃÕÎ ÁÙÁÎÔ ÓÏÎ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ 
compétences.  

Ainsi :  

AU SEIN DU DIAGNOSTIC  

,Å "% #/-)2%- 3#/0 Á ÄïÖÅÌÏÐÐï ÌÅÓ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û Ìȭͼ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔͼ ÅÔ ÁÕØ ͼ0ÁÙÓÁÇÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ Ȼ Ƞ  

,ÅÓ "% ,#$! ÅÔ ")! '%/ ÏÎÔ ÒïÁÌÉÓï ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÓÔÁÔÉÓÔÉÑÕÅÓ Ƞ  

Le BE BIA GEO a réalisé la partie foncière et VRD.  

Le BE AGORA NOVA  et BIA-GEO ont développé ÌÅÓ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ ÁÔÔÁÃÈïÅÓ ÁÕ ͼ4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅͼȟ Û Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÅÔ Û ÌÁ 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÁÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ Ƞ  

- ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÅÔ ÌÅÓ !&/-ȟ ÄïÃÏÕÌÁÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃȢ  

 

,%3 342!4%')%3 $ȭ!-%.!'%-%.4 ȡ   

Elles ont été projetées par le BE AGORA NOVA et le BE BIA GEO.  

,%3 ).#)$%.#%3 352 ,ȭ%.6)2/..%-%.4 et EVALUATION  ENVIRONNEMENTALE 

,ÅÓ )ÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÏÎÔ ïÔï ÁÎÁÌÙÓïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ "% #/-)2%- 3#/0Ȣ 
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CONTEXTE GEOGRAPHIQUE ET HISTORIQUE 

V Situation géographique  
 
Localisation  

La commune de La Châtre est située au centre de la France, dans la Région administrative du Centre et au Sud-
Sud-%ÓÔ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȢ Grandes entités géographiques et entités géographiques locales  
,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÓȭïÔÅÎÄ sur environ 6 km²(606 hectares), entre une altitude maximale de 262 m et 
une altitude minimale de 197 m. Elle est comprise entre plusieurs grandes entités géographiques : la commune 
est à la jonction entre le bassin sédimentaire parisien, au Nord, et le Massif central, au Sud ;  
! ÕÎÅ ïÃÈÅÌÌÅ ÌÏÃÁÌÅȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÔ Û ÌȭÅÎÔÉÔï ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÅÔ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅ ÄÕ "ÅÒÒÙȢ %ÌÌÅ ÓÅ 
situe plus précisément au sein de la sous-entité paysagère du Boischaut Sud.  
,Á #ÈÝÔÒÅ ÅÓÔ ÔÒÁÖÅÒÓïÅ ÐÁÒ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ ÄÅ ÌȭIndre. Cette dernière divise la commune selon un axe Nord-Sud :  
- Û Ìȭ/ÕÅÓÔ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÓȭïÔÅÎÄÅÎÔ ÌÅÓ ςȾσ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÁÓÔÒÁÉÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÐÒÅÓÑÕÅ ÔÏÔÁÌÅÍÅÎÔ 
urbanisé, avec le ÃĞÕÒ historique de La Châtre,  
- Û Ìȭ%ÓÔ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȟ ÏÎ ÒÅÔÒÏÕÖÅ ÌÅ ÄÅÒÎÉÅÒ ρȾσ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÁÓÔÒÁÉÓȢ 0ÏÕÒ ÓÁ ÐÁÒÔȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÁÖÁÎÔ ÔÏÕÔ ÄȭÕÎ ÅÓÐÁÃÅ 
ÎÁÔÕÒÅÌ ÅÔ ÁÇÒÉÃÏÌÅȟ ÃÌÁÉÒÓÅÍï ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅ ÐÅÕ ÄÅÎÓÅ ÅÔ ïÔÁÌïÅȢ  
 
Entités paysagères  
,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÔ Û ÌȭÅÎÔÉté paysagère du Boischaut Sud. Ainsi, la commune se caractérise 
ÐÁÒ ÕÎ ÐÁÙÓÁÇÅ ÄÅ ÂÏÃÁÇÅȟ ÄÏÕÃÅÍÅÎÔ ÖÁÌÌÏÎÎï ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÏÎÔÒÅÆÏÒÔÓ ÄÕ -ÁÓÓÉÆ ÃÅÎÔÒÁÌ ȡ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÒÅÌÉÅÆ ÄÅ 
cuesta. 
 
Connexion à son territoire  
)ÒÒÉÇÕïÅ ÐÁÒ ÕÎÅ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄȭÁØÅÓ ÄÅ communication, la commune de La Châtre est très bien reliée à 
Châteauroux, sa Préfecture. 
On compte notamment : 
- La D943, qui relie La Châtre à Châteauroux (au Nord-Ouest) et Montluçon (au Sud-Est) ; 
- La D940, qui relie La Châtre à Bourges (au Nord-Est) et Guéret (au Sud-Ouest) ; 
- La D927, qui relie La Châtre à Argenton-sur-#ÒÅÕÓÅ ÅÔ Û Ìȭ!ÕÔÏÒÏÕÔÅ !ςπ ɉÛ Ìȭ/ÕÅÓÔɊȢ 
On observe également que La Châtre est entourée par un réseau de voiries communales dense, structuré de 
manière étoilé autour de La Châtre, et qui innerve son territoire et relie les entités urbaines plus petites à 
ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔÅȟ ÑÕȭÅÓÔ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÃÁÓÔÒÁÉÓÅȢ 
Elle appartient à un réseau urbain comprenant : 
- les villes limitrophes de Montgivray (2km), Le Magny (3km), Lacs (3km), Briantes (4km) ; 
- ÌÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔÅÓ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ȡ #ÈÝÔÅÁÕÒÏÕØ ɉτπÍÉÎȾστËÍɊȟ )ÓÓÏÕÄÕÎ ɉτυÍÉÎȾτρËÍɊȟ 
Argenton sur creuse (40mn/39km)et Le Blanc (1H20/71km) : 
-les villes structurantes des départements limitrophes : Montluçon (1H/62km), Bourges (1H20/72km), 
Limoges (1H40/ 135km), Tours (2H30/160km), Guéret(55km/1h00),Poitiers(142Km/2h40)  
-la capitale régionale Orléans(2h/178km) 
 
V  Situation administrative  

La Châtre, commune de 4178 habitants (INSEE recensement 2016), est située au Sud du département de 
 lȭIndre(36). 
%ÌÌÅ ÅÓÔ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÓÏÕÓ-ÐÒïÆÅÃÔÕÒÅÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ɉ,e Blanc et Issoudun étant les deux autres sous-
préfectures] et Châteauroux la Préfecture).  
La commune de La Châtre est chef-ÌÉÅÕ ÄȭÁÒÒÏÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ #ÁÎÔÏÎ. 
La Châtre appartient à la Communauté de Communes de « La Châtre - Sainte-Sévère » 
La Commune adhère également au syndicat mixte du Pays de La Châtre en Berry. 
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V  Situation historique  

Antiquité [ -52 à 496]  
Longtemps objet de spéculations, La Châtre ÁÕÒÁÉÔ ÐÏÕÒ ÏÒÉÇÉÎÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÃÁÍÐ ÒÏÍÁÉÎȢ ! ÌȭïÐÏÑÕÅ 
ÕÎÅ ÇÁÒÎÉÓÏÎ ÓÅ ÓÅÒÁÉÔ ÉÍÐÌÁÎÔïÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÈÁÕÔÅÕÒÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÅÒ ÌÁ ÖÏÉÅ !ÒÇÅÎÔÏÎ-Châteaumeillant. 
!ÉÎÓÉȟ ÌÅ ÎÏÍ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÖÉÅÎÄÒÁÉÔ ÄÅ Ⱥ ÃÁÓÔÒÕÍ Ȼȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire « camp » en latin, et les trois tentes argentées 
du blason feraient référence à un camp romain. 
 
Moyen Age [496 à 1492]  
[Haut Moyen Age : 496 à 887 / Moyen Age Classique : 887 à 1328 / Bas Moyen Age : 1328 à 1492] 
La Châtre prend son premier essor à partir de la construction du château féodal (1010), réalisé par Raoul II de 
Déols pour son fils cadet : le Prince Ebbes. 
La ville connait courant de cette période diverses péripéties : 

- ÅÌÌÅ ÅÓÔ ÓÁÃÃÁÇïÅ ÅÎ ρρυςȟ ÓÕÒ ÏÒÄÒÅ ÄÕ 2ÏÉ ,ÏÕÉÓ 6))ȟ ÅÎ ÒïÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÌÌïÇÅÁÎÃÅ Äu seigneur de 
#ÈÝÔÅÁÕÒÏÕØ Û %ÌïÏÎÏÒÅ Äȭ!ÑÕÉÔÁÉÎÅ ɉÁÌÏÒÓ ÒÅÎÉïÅ ÐÁÒ Ìe Roi) ; 
- elle connait plusieurs épidémies de peste ; 

ÍÁÉÓ ÅÌÌÅ ÃÏÎÎÁÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÐÈÁÓÅÓ ÄȭÅÓÓÏÒ ȡ 
- ÕÎ ÍÏÎÁÓÔîÒÅ ÄÅ #ÁÒÍÅÓ ÓȭÉÎÓÔÁÌÌÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ɉÐÒÅÍÉîÒÅ ÍÏÉÔÉï ÄÕ 8)Veme) ; 
- !Õ 86ÅÍÅ ÓÉîÃÌÅȟ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÅÓÔ ÄÏÔïÅ ÄÅ ÒÅÍÐÁÒÔÓ ÅÔ ÄȭÕÎ ÃÈÝÔÅÁÕ ÓÅÉÇÎÅÕÒÉÁÌ ɉÄÏÎÔ ÉÌ ÎÅ ÒÅÓÔÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ 
que le donjon, actuel musée George Sand). A la fin de la Guerre de 100 ans, la position géo-stratégique 
de La Châtre, entre territoires du Roi de France et anciennes provinces anglaises, en fait un lieu 
ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓȟ ÒÅÎÆÏÒÃï ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÕÒ Û "ÏÕÒÇÅÓȢ !ÉÎÓÉȟ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÃÏÎÎÁÉÔ ÕÎÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÆÏÒÔÅ 
ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÔÁÎÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÑÕȭÕÒÂÁÉÎÅ ɉÃÆ ȡ ɘ ÍÏÒÐÈÏÌÏÇÉÅ ÕÒÂÁÉÎÅɊȢ 
 

Epoque moderne [149 2 à 1789]  
Au XVIIème siècle, La Châtre se trouve à nouveau dans une situation géographique limitrophe : à la frontière 
des zones entre haute gabelle et basse gabelle. La Châtre devient alors ville de garnison et de magistrats. Cette 
nouvelle population, aisée, fait construire de beaux hôtels particuliers. 
Au début du XVIIIème siècle (1737), le donjon de Chauvigny devient une prison royale. 
1788, le corps de ville fait abattre les grandes portes de la ville, dont les murs étaient déjà aux trois-quarts 
démolis. 
 
%ÐÏÑÕÅ ÃÏÎÔÅÍÐÏÒÁÉÎÅ ɍρχψω Û ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉɎ 
En 1801, les limites de la commune de La Châtre sont redessinées : des parties de communes voisines sont 
ÉÎÔïÇÒïÅÓ ÁÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÁÓÔÒÁÉÓȢ ,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÇÁÇÎÅ ÁÌÏÒÓ ÅÎÖÉÒÏÎ ρρ ÈÅÃÔÁÒÅÓ ÅÔ ÇÁÒÄÅ ÃÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÊÕÓÑÕȭÛ nos 
jours. 
!Õ 8)8îÍÅ ÓÉîÃÌÅȟ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÃÏÎÎÁÉÔ ÕÎ ÅÓÓÏÒ ÄÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÄÕ ÃÕÉÒȢ ,ÅÓ ÔÁÎÎÅÒÉÅÓȟ ÄïÊÛ ÐÒïÓÅÎÔÅÓ ÄîÓ ÌÅ -ÏÙÅÎ-
!ÇÅȟ ÓÅ ÍÕÌÔÉÐÌÉîÒÅÎÔȟ ÓÉ ÂÉÅÎ ÑÕȭÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÐÏÒÔÅ ÅÎÃÏÒÅ ÌÅ ÎÏÍ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȢ 
!ÕÔÒÅ ÌÅÖÉÅÒ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÅÓÓÏÒ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ȡ ÌȭÁÒÒÉÖïÅ ÄÕ ÔÒÁÉÎ ÅÔ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÇÁÒÅ ÅÎ 
1882. La population de la commune atteint son maximum, 5234 habitants en 1881. 
,Å ÐÁÙÓ ÃÁÓÔÒÁÉÓ ÄÕ 8)8îÍÅ ÓÉîÃÌÅ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÍÁÒÑÕï ÐÁÒ ÌȭïÃÒÉÖÁÉÎ 'ÅÏÒÇÅ 3ÁÎÄȟ ÑÕÉ ÒïÓÉÄÁÉÔ Û .ÏÈÁÎÔ ÅÔ ÑÕÉ 
se reÎÄÁÉÔ ÔÒîÓ ÓÏÕÖÅÎÔ Û ,Á #ÈÝÔÒÅȢ $ȭÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÅÌÌÅ Á ÓÏÕÖÅÎÔ ÆÁÉÔ ÒïÆïÒÅÎÃÅ Û ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ɀet tout particulièrement 
à La Châtre- à travers ses écrits. 
 
Dans la première moitié du XXème  siècle, La Châtre connait une période de régression.  
C'est à partir des années 1960 que la Ville s'affirme comme pôle commercial, artisanal et de services mais aussi 
culturel . Des quartiers nouveaux se créent en  périphérie, sa population s'accroit pour atteindre 4922 habitants 
en 1982 (source INSEE). 
La Châtre n'échappe pas aux conséquences des crises économiques  de ces années mais garde toutefois son 
rayonnement local, voire régional. Les communes limitrophes accueillent les populations nouvelles en profitant 
de ses équipements et services. La Châtre entre dans une nouvelle période de baisse de la population confirmée 
en ce début de XXIème siècle. 
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1.1 LES CARACTERISTIQUES PHYSIQUES DU TERRITOIRE 

GEOGRAPHIE, TOPOGRAPHIE 

La commune de La Châtre est située au Sud-%ÓÔ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȟ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÄÕ 
Boischaut Sud correspondant aux premiers contreforts du Massif Central, à proximité des départements du 
Cher et de la Creuse.  

La surface du territoire communal est de 606 ha occupés majoritairement de surfaces urbanisées (environ 40 
%), de surfaces agricoles (Est, Sud-EÓÔɊ ÅÔ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ɉÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȟ 3ÕÄ-Ouest).  

Le territoire communal 
est composé de 2 
plateaux entaillés par la 
ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȢ ,Å 
relief de la commune est 
relativement plat. 
Globalement le 
territoire de la 
commune est incliné du 
sud vers le nord. 

Le point culminant se 
situe au sud de la 
commune à une altitude 
de 262 m NGF. Le point 
le plus bas se situe dans 
ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȟ Û 
197 m NGF. 

Situé sur un coteau 
abrupt, le centre-ville se 
situe à une altitude 
moyenne de 220 m NGF. 

 

Figure 1 : Relief de la commune 

de La Châtre 
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HYDROLOGIE 

,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÅÓÔ ÔÒÁÖÅÒÓïÅ ÐÁÒ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȟ ÁÆÆÌÕÅÎÔ 
ÄÅ ÌÁ ,ÏÉÒÅȢ ,ȭ)ÎÄÒÅ ÐÒÅÎÄ ÓÁ source sur le territoire de la commune de 
Saint-Priest-la-Marche dans le Cher, à environ 30 kilomètres en amont 

hydrologique de la commune de La Châtre. 

 

 

Photo 1 : LõIndre en amont de La Ch©tre 

 

,ȭ)ÎÄÒÅ ÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÐÁÓ ÄȭïÔÉÁÇÅ ÓïÖîÒÅ ÃÏÎÔÒÁÉÒÅÍÅÎÔ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ 
ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ɉ#ÏÕÁÒÄÅȟ )ÇÎÅÒÁÉÅɊȢ %Î ÅÆÆÅÔ, celle-ci reçoit 
les eaux de plusieurs affluents et de sources en amont de La 
Châtre ce qui permet de favoriser la permanence des écoulements 
notamment en été. A contrario, ce contexte favorise la montée des 
eaux lors de fortes pluies. 

Photo 2 : LõIndre ¨ La Ch©tre 

 

 

/Î ÎÏÔÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅ ÂÕÓïÅȟ ÌÅ ÒÉÏ -ÁÒÄÏÎȢ #ÅÌÕÉ-ci est 
ÁÆÆÌÕÅÎÔ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÅÎ ÒÉÖÅ ÇÁÕÃÈÅȢ )Ì ÐÒÏÖÏÑÕÅ ÄÅÓ inondations le long de son 
ÃÏÕÒÓ ÌÏÒÓ ÄȭïÐÉÓÏÄÅÓ ÐÌÕÖÉÅÕØ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ1. Des explorations caméras ont 
montré des éboulements au droit des parties busées. Notons que cet ancien 
ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ Á ÐÒÏÂÁÂÌÅÍÅÎÔ ïÔï ÕÔÉÌÉÓï ÐÁÒ ÌÅ ÐÁÓÓï ÐÏÕÒ ÌÅ ÒÅÊÅÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ 

de la ville. 

 

 

 

Photo 3 : Vue sur lõaffluent de lõIndre pr®sent au sud-ouest de la commune 

 
 
!Õ ÓÕÄ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȟ ÌÁ ÃÁÒÔÅ ÉÎÄÉÃÁÔÉÖÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÒÅÔÅÎÕÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ ÓÕÒ Ìȭ%ÁÕ ÅÔ ÌÅÓ -ÉÌÉÅÕØ 
Aquatiques2 indique la présencÅ ÄÅ ÄÅÕØ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ, sur le cours desquels on note la présence de plusieurs 
étangs. 

  

 

                                                             
1Etude des risques li®s ¨ lôurbanisation, communes de Argenton, Le Blanc, La Ch©tre, Issoudun et Valen­ay, SOGREAH 

Consultants, 2007 

2 Source : Préfecture de lôIndre, DDT36   
2 Source : Pr®fecture de lõIndre, DDT36 
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$ȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÑÕÁÎÔÉÔÁÔÉÆȟ ÓÅÕÌÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎÅ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅȢ ,Á ÓÔÁÔÉÏÎ ÈÙÄÒÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÂÁÓÅ 
de données « Hydro » la plus proche (K7022620) se situe au niveau du territoire de la commune de Montgivray. 

Les caractéristiques de la station sont les suivantes : 

Mise en service le 01/09/1992  

Coordonnées (Lambert II étendu) :  

X : 572 616 m 

Y : 2 177 905 m 

Altitude : 191 m 

Type : station à une échelle 

Finalité : Hydrométrie générale et annonce de crue  
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Le débit moyen annuel est variable en fonction de la pluviométrie. Le module de l'Indre à Montgivray est évalué 
à 1,35 m3/s 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tablea
u 1 ȡ $ïÂÉÔÓ ÃÏÎÎÕÓ ÓÕÒ Ìȭ)ÎÄÒÅ Û -ÏÎÔÇÉÖÒÁÙ ɉ3ÏÕÒÃÅ : Banque Hydro) 

Les débits  moyens  mensuels  sont donnés ci-dessous. 

 

.ÏÔÏÎÓ ÑÕÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÉÔÕïÅ ÅÎ ÚÏÎÅ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ɉ:2%Ɋ Ⱥ Bassin 
hydrographique ». 

 

  

 2012 2011 2010 

Débit moyen annuel 1,290 m3/s 0,814 m3/s 1,640 m3/s 

Débit maximum instantané 22,60 m3/s 28,60 m3/s 21,10 m3/s 

Débit mensuel minimal 

annuel 
0,192 m3/s 0,157 m3/s 0,196 m3/s 
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1.2 PEDOLOGIE, GEOLOGIE 

PÉDOLOGIE 

La faible emprise de sols non anthropiques sur la commune de La Châtre laisse place à des sols bruns acides, 
des sols bruns lessivés et des complexes de sols bruns et sols bruns faiblement lessivés. Ces sols ont un 
ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÌÉÍÉÔï ÐÏÕÒ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȢ 

.ÏÔÏÎÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÓÏÌÓ ÐÒïÓÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ sont des Fluviosolshydromorphes. Ce dernier 
type de sol correspond à un sol caractéristique de zone humide. Cette observation est en cohérence avec la 
ÃÌÁÓÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÅÎ :.)%&& ςȢ #ÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÊÏÕÅÎÔ ÕÎ ÒĖÌÅ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÓÕÒ ÌÁ qualité des 
eaux et sur la biodiversité des milieux. 

 

GÉOLOGIE 

Le territoire de la commune de La Châtre est localisé au niveau de la transition entre le socle primaire du Massif 
Central et la couverture secondaire du bassin sédimentaire parisien. 

Le nord dÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅ ÓÕÒ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅȟ ÓïÒÉÅ ÓïÄÉÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄȭÝÇÅ triasique composée de 
ÓÔÒÁÔÅÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÃÏÎÔÉÎÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÄÅÌÔÁāÑÕÅȢ #ÅÔÔÅ ÓïÒÉÅ ÓïÄÉÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄïÂÕÔÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÇÒîÓ ÁÒÇÉÌÅÕØȟ ÁÒËÏÓÅÓȟ ÓÁÂÌÅÓ 
et argiles sableuses bariolés du Trias. Ces dépôts sont recouverts par quelques mètres de marnes irisées et de 
ÓÁÂÌÏÎÓ ÄÕ 2ÈïÔÉÅÎ ÑÕÉ ÅÓÔ ÐÁÒÆÏÉÓ ÒÁÃÃÏÒÄï Û Ìȭ)ÎÆÒÁÌÉÁÓȢ #Å ÄÅÒÎÉÅÒ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄÅ ÃÁÌÃÁÉÒÅÓȢ 

Le sud est marqué par la présence de Migmatites plus ou moins altérées,formations faisant partie des roches 
cristallines composant le socle du Massif Central. 

 

 

Vue sur les formations cristallines présentes au sud de la 
commune 

 

 

 

 

 

 

 

$ÁÎÓ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȟ ÏÎ ÒÅÔÒÏÕÖÅ ÄÅÓ ÁÌÌÕÖÉÏÎÓ ÒïÃÅÎÔÅÓ ÅÔ 
des colluvions de fond de thalweg. 

Le BRGM a recensé une cavité sur la commune3. Celle-ci, de nature indéterminée, semble située dans le bourg à 
ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅȢ )Ì ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÓȭÁÇÉÒ ÄȭÕÎÅ ÁÎÃÉÅÎÎÅ ÃÁÖÅ ÐÒÉÖïÅȢ 

 
 

                                                             
3 Source :BRGM, BD cavités 
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 Extrait de la carte géologique (Source : BRGM) 
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1.3. HYDROGEOLOGIE 

0ÌÕÓÉÅÕÒÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÑÕÉÆîÒÅÓ ÓÏÎÔ ÒÅÃÅÎÓïÓ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅȢ 

,Å ÓÕÄ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÌÏÃÁÌÉÓï ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÏÃÈÅÓ ÍïÔÁÍÏÒÐÈÉÑÕÅÓ ÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÑÕȭÕÎ ÆÁÉÂÌÅ ÉÎÔïÒðÔ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ 
vue hydrogéologique. Le socle métamorphique forme un réservoir fissuré de faible capacité. 

,ȭÁÑÕÉÆîÒÅ ÆÏÒÍï ÐÁÒ ÌÅ 4ÒÉÁÓȟ Ìȭ)ÎÆÒÁÌÉÁÓ ÅÔ ÌÅÓ ÁÌÌÕÖÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÁÕ ÎÏÒÄ ÅÔ ÑÕÉ ÓÅ ÐÏÕÒÓÕÉÔ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 
-ÏÎÔÇÉÖÒÁÙȟ ÆÏÒÍÅ ÕÎ ÁÑÕÉÆîÒÅ ÅØÐÌÏÉÔÁÂÌÅȢ #ÅÔÔÅ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÅÓÔ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÃÁÐÔïÅ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ -ÏÎÔÇÉÖÒay 
ÐÏÕÒ ÌÁ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅȢ $Å ÐÁÒ ÓÁ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ɉÐÌÁÉÎÅ ÁÌÌÕÖÉÁÌÅɊ ÅÔ ÌÁ 
faible profondeur de la zone saturée (1 m), la ressource est très vulnérable aux pollutions accidentelles et 
chroniques. Ces captages devront être abandonnés. 

 

 

Figure 2 ȡ #ÏÎÔÅØÔÅ ÇïÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÔ ÈÙÄÒÏÇïÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÃÁÓÔÒÁÉÓÅ (Source : Diagnostic territorial 
ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÃÁÓÔÒÁÉÓÅȟ  

 

Du point de vue quantitatif, la nappe du Trias-Infralias reste relativement constante malgré des fluctuations. 

 

 



 

Rapport Présentation Chapitre 1-PLU La Châtre-Approuvé-Page 16 
 

1.4. CLIMATOLOGIE 

Le climat au niveau de la commune de la Châtre est de type semi-océanique plus ou moins altéré assez doux et 
humide. 

Il est caractérisé par une température moyenne voisine de 10°C avec des amplitudes thermiques limitées 
(température moyenne du mois le plus froid comprise entre 3 et 4°C et température moyenne du mois le plus 
chaud comprise entre 18 et 20 °C), selon les données météorologiques de la synthèse de relevé climatique 
réalisée en 1998 pour la notice explicative de la carte des sols de la région Centre ɀ La Châtre/Aigurande. 

Les précipitations sont bien réparties tout au ÌÏÎÇ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÎÅÓ ÃÏÍÐÒÉÓÅÓ ÅÎÔÒÅ υπ ÅÔ ψπ ÍÍ 
par mois pour une moyenne annuelle voisine de 740 mm (normales 1981-2010). Les pluies sont plus marquées 
Û ÌȭÁÕÔÏÍÎÅ ÅÔ ÅÎ ÈÉÖÅÒȢ /Î ÎÏÔÅ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÎÅÓ ÍÅÎÓÕÅÌÌÅÓ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅÓ Û χπ ÍÍ ÁÕØ ÍÏÉÓ ÄÅ mai et octobre. Le 
nombre de jours de pluie est estimé entre 140 et 150 jours/an, selon le relevé de la station de Montgivray4. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Le climat dans lõIndre (Source : Météo-France) 

 

 

 

 
Les vents dominants, de secteur sud-ouest, sont généralement forts. Plus épisodiques, des vents nord-est sont 
enregistrés généralement de faible intensité. 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 4 : ROSE DES VENTS DE LA STATION DE CHÂTEAUROUX-DÉOLS (SOURCE : MÉTÉO-FRANC

                                                             
4 Notice explicative de la carte des sols de la région Centre ð La Châtre/Aigurande 
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1.5,! 15!,)4% $% ,ȭ%.6)RONNEMENT 

 

15!,)4% $% ,ȭ!)2 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ 3ÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ Ìȭ!ÉÒ ɉ031! ςπρπ-2015) en région Centre, 
ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ,ÉÇȭ!ÉÒ ÅÓÔ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÄÁÎÓ Ìȭ)ÎÄÒÅȢ 

La commune de La Châtre ne dispose pas de station de mesure. La station la plus proche est la station située au 
ÓÕÄ ÄÅ #ÈÝÔÅÁÕÒÏÕØȢ #ÅÔÔÅ ÄÅÒÎÉîÒÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅ ÅÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ÅÔ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÐÐÒïÈÅÎÄÅÒ ÌÅÓ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï 
ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÄÅÓ ÄÅÒÎÉîÒÅÓ années (Année 2012-2013, figure suivante).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Qualit® de lõair de la commune de Ch©teauroux en 2012-2013 

(Source : LigõAir) 

 

4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ,ÉÇȭÁÉÒ Á ÒïÁÌÉÓï ÕÎ ÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÅÎ 
ςππυ ɉÁÎÎïÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅɊ ÓÕÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ 
Centre. La figure suivante présente les différentes 
ïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÄïÆÉÎÉÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ Ìȭ!ÉÒȢ 

 

 

Tableau 2 ȡ 1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÓÅÌÏÎ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÐÁÒ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ςππυ 
(Source ȡ ,ÉÇȭ!ÉÒɊ 

.ÏÔÏÎÓ ÑÕÅ ÓÅÌÏÎ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌȟ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÅÓÔ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÑÕÅ ÓÕÒ ÌÁ 
commune de Châteauroux. ,ȭÉÎÄÉÃÅ !4-/ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÄïÆÉÎÉ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ #ÈÝÔÅÁÕÒÏÕØ ÏÓÃÉÌÌÅ 
ÅÎÔÒÅ ς ÅÔ ψ ÓÕÒ ρπ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÃÏÍÐÒÉÓÅ ÅÎÔÒÅ σ ÅÔ τȟ ÉÎÄÉÑÕÁÎÔ ÕÎÅ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÐÌÕÔĖÔ ÂÏÎÎÅ ÓÕÒ 
ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎȢ 

 

 

Emissions Concentration en 
Tonnes/an 

Dioxyde de Soufre (SO2) 15,9 

hȄȅŘŜ ŘΩ!ȊƻǘŜ ό NOx) 41,1 

Monoxyde de Carbone (CO) 216 

Particules totales (PMtot) 30,4 

Particules PM10 17,5 

ParticulesPM2,5 14.9 

COV Non Métalliques 85,7 

Dioxyde de carbone (CO2) 20 285 

Méthane (CH4) 153 

tǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όb2O) 25,6 

Ammoniac (NH3) 61,2 

Très 
Bon 

Bon Moyen Médiocre Mauvais 
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15!,)4% $% ,ȭ%!5 

EAUX DE SURFACE 

  

,Å ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÅÓÔ ÔÒÁÖÅÒÓï ÐÁÒ ÕÎ ÓÅÕÌ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ Ìȭ)ÎÄÒÅȢ 

3ÅÌÏÎ ÌÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ ÌȭÁÇÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ,ÏÉÒÅ-"ÒÅÔÁÇÎÅȟ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÅÎ ςπρυ ÌÅÓ ïÔÁÔÓȟ ÅØÐÏÓïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ 
tableau ci-dessous : 

 FRGR0349 
(Amont La 

Châtre) 

FRGR0350a 
(Aval La Châtre) 

EtatEcologique Moyen Moyen 

 Etat Biologique   

  Indice Poisson (IPR)   

  Indice Diatomée (IBD) Bon Moyen 

  Indice Invertébré (IBGN) Très Bon Très Bon 

 Etat Physico-chimique   

  Oxygène 
(teneur et saturation en O2, DBO, 
carbone org.) 

Très bon Très bon 

  Nutriment (PO4, phos. Total, NH4, 

NO2, NO3.) 
Bon Bon 

  Température Très Bon Très Bon 

  Acidification Très Bon Très Bon 

 Etat chimique   

 

Très Bon Bon Moyen Médiocre Mauvais 

 

 
Les objectifs de qualité pour les masses ÄȭÅÁÕ ÐÏÕÖÁÎÔ ðÔÒÅ ÉÍÐÁÃÔïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 0Ȣ,Ȣ5Ȣ ÓÏÎÔ : 
 

- -ÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ &2'2πστω Ⱥ ,ȭ)ÎÄÒÅ ÄÅÐÕÉÓ 0ÅÒÁÓÓÁÙ ÊÕÓÑÕȭÛ ,Á #ÈÝÔÒÅ » :  

o Bon état écologique en 2027,  

- -ÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ &2'2πσυπÁ Ⱥ ,ȭ)ÎÄÒÅ ÄÅÐÕÉÓ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÊÕÓÑÕȭÛ !ÒÄÅÎÔÅÓ » :  

o Bon état écologique en 2021,  

 

Des mesures sÏÎÔ ÐÒÉÓÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ɉÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔɊ ÁÆÉÎ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ 
)ÎÄÒÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Û ÌȭÁÖÁÌ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅȢ 

.ÏÔÏÎÓ ÑÕÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÉÔÕïÅ ÅÎ ͼÚÏÎÅ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØͼ ɉ:2%Ɋ Ⱥ Bassin 
hydrographique ». 
 

) 



 

Rapport Présentation Chapitre 1-PLU La Châtre-Approuvé-Page 19 
 

Zones de répartition des eaux « Bassins Hydrographiques » du bassin Loire-Bretagne (Source : DREAL Centre) 
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EAUX SOUTERRAINES 

 
La commune de La Châtre est alimentée par 2 captages utilisés pour ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ 
potable et situés sur la commune de Montgivray. Ces 2 puits captent la nappe libre du Trias en 
ÒÅÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ Ìȭ)ÎÄÒÅȢ #ÅÔÔÅ ÃÏÎÆÉÇÕÒÁÔÉÏÎ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔ ÐÁÓ ÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÄÅÓ ÅÁÕØȢ 

La concentration en nitrates observable sur les 30 dernières années montre une augmentation 
ÄÅÓ ÔÁÕØ ÄÅ ÎÉÔÒÁÔÅÓ ÃÏÎÓÔÁÎÔÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÕÎ ÐÉÃ Û τυ ÍÇȾÌ ÅÎ ςππχ ÐÕÉÓ ÕÎÅ ÓÔÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÁÕØ 
autour de 40 mg/l. La concentration en nitrates montre la vulnérabilité de la ressource aux 
pollutions de surface. Pour mémoire, le seuil de potabilité est fixé à 50 mg/l. 
 
0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÅÎ $ïÃÅÍÂÒÅ ςπρςȟ Ìȭ!23 Á ÍÅÓÕÒï ÕÎÅ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎ ÎÏÎ ÎÕÌÌÅ ÍÁÉÓ ÉÎÆïÒÉÅÕÒ ÁÕ 
seuil réglementaire de résidu de Triazine (résidu de produit phyto-sanitaire). Cette anomalie 
confirme la vulnérabilité de la ressource. 

La figure ci-contre présente les périmètres de protection proposés des captages alimentant la 
commune de Châtre. Ces périmètres concernent le territoire de la commune de Montgivray, le 
territoire de la commune de La ChâÔÒÅ ÎȭÅÓÔ ÒÅÃÏÕÐï ÐÁÒ ÁÕÃÕÎ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎȢ 
4ÏÕÔÅÆÏÉÓ ÃÅÓ ÐïÒÉÍîÔÒÅÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÁÒÒðÔï ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȢ 
 
Ces captages au regard de leur vulnérabilité devront être abandonnés. Plusieurs recherches de 
nouvelles ressources ont été menées ces dernières années mais sans succès. Par conséquent une 
ïÔÕÄÅ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÖÏÉÓÉÎÅÓȟ ÓÅÕÌÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÓÁÇÅÁÂÌÅȟ 
ÅÓÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓȢ ,ȭÁÂÁÎÄÏÎ ÄÅÓ ÃÁÐÔÁÇÅÓ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÒÅÓÔÅ ÕÎ ÅÎÊÅÕ ÍÁÊÅÕÒ ÄÕ 0Ȣ,Ȣ5. 
 
Notons que la commune de Montgivray dispose de 3 autres captages sur son territoire 
communal, captant le Trias. 
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PIÉZOMÉTRIE AU DROIT DU CAPTAGE ALIMENTANT LA CHÂTRE (SOURCE : ADES) 

Les données piézométriques disponibles sur le site ADES corrélées avec les fortes précipitations 
ÄÅ ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρς ÅÔ ÄÕ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρσ ÎÏÕÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄÅ ÃÏÎÆÉÒÍÅÒ ÌÁ ÒÅÌÁÔÉÏÎ 
nappe rivière. Ce phénomène permet un niveau plus ou moins constant du niveau de la nappe 
(faible variation). Toutefois, cette relation confirme la vulnérabilité de la ressource et que la 
ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÅÓÔ ÅÎ ÒÅÌÁÔÉÏÎ ÄÉÒÅÃÔÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȢ 
,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÉÔÕïÅ ÅÎ ÚÏÎÅ de répartition des eaux (ZRE) « Système 
aquifère ȻȢ 2ÁÐÐÅÌÏÎÓ ÑÕȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÄÅ Òïpartition des eaux est caractérisée par une insuffisance 
ÑÕÁÎÔÉÔÁÔÉÖÅ ÃÈÒÏÎÉÑÕÅ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÅÎ ÅÁÕ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓȢ ,ȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 
ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ɉÂÁÓÓÉÎ ÈÙÄÒÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÏÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÁÑÕÉÆîÒÅɊ ÅÎ :2% ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌÅ ÍÏÙÅÎ ÐÏÕÒ ÌȭOÔÁÔ 
ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÇÅÓtion plus fine des demandes de prélèvements dans cette ressource, grâce à un 
ÁÂÁÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÓÅÕÉÌÓ ÄÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔÓȢ 

 

Zones de répartition des eaux « Systèmes aquifères » du bassin Loire-Bretagne (Source : DREAL Centre) 
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QUALITE DES SOLS 

,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅÓ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅÓ ÒïÇÉÏÎÁÕØ ɉ)(2Ɋ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÓ ÅÔ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ 
ÓÅÒÖÉÃÅȟ ÅÎ ÁÃÔÉÖÉÔï ÏÕ ÎÏÎȟ ÓȭÅÓÔ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎï ÄÅ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ 
BASIAS. 
Cette base de données recense 49 sites connus sur la commune de La Châtre dont 5 en activité. 
#ÅÓ ÓÉÔÅÓ ÓÏÎÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÅÎÇÅÎÄÒÅÒ ÏÕ ÄȭÁÖÏÉÒ ÅÎÇÅÎÄÒï ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÏĬ ÉÌÓ ÏÎÔ ïÔï 
abandonnés une pollution. 
La base de données BASOL recense les sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant à 
une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. Le site de ÌȭÅØ-DDE situé au nord de 
ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÅÎ ÁÖÁÌ ÓÕÒ ÌÁ ÒÉÖÅ ÇÁÕÃÈÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÍÉØÔÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ 
résidentielle est concerné. Ce terrain entièrement clos, ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ ÁÕ ÓÉÔÅ ÄȭÕÎÅ ÁÎÃÉÅÎÎÅ ÕÓÉÎÅ 
à gaz, exploitée entre 1871 et 1959, dont le dernier gestionnaire connu est la commune de La 
Châtre. 
Selon le porté à connaissance, 5 ICPE se situent sur la commune de La Châtre : 

 

ICPE CONNUES SUR LE TERRITOIRE DE LA CHÂTRE (SOURCE : PORTER À CONNAISSANCE, COMMUNE DE LA CHÂTRE) 

 

Toutefois, la consultation de la base de données des installations classées de la DREAL ne 
recense que le site Recup-Auto 
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1.6. BIODIVERSITE ET PROTECTION DE ,ȭ%.6)2/..%-%.4 

 
ZONES DE PROTECTION  %4 $ȭ).6%.4!)2%3 

V Natura 2000  

Le réseau Natura 2000 mis en place en application de la Directive "Oiseaux", datant de 1979 et 
de la Directive "Habitats" datant de 1992 vise à assurer la survie à long terme des espèces et des 
habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. Il est constitué 
ÄȭÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÓÉÔÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȟ ÔÅÒÒÅÓÔÒÅÓ ÅÔ ÍÁÒÉÎÓȟ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒÁÒÅÔï ÏÕ ÌÁ ÆÒÁÇÉÌÉÔï ÄÅÓ 
espèces de la flore et de la faune sauvage et des milieuØ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÑÕȭÉÌÓ ÁÂÒÉÔÅÎÔȢ 

!ÕÃÕÎ ÓÉÔÅ .ÁÔÕÒÁ ςπππ ÎȭÅÓÔ ÒÅÃÅÎÓï ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÅÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÒÁÙÏÎ ÄÅ ρυ 
km autour de la commune.  

,Å ÓÉÔÅ .ÁÔÕÒÁ ςπππ ÌÅ ÐÌÕÓ ÐÒÏÃÈÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅ Û ÅÎÖÉÒÏÎ ςπ ËÍ Û ÖÏÌ ÄȭÏÉÓÅÁÕ ÁÕ ÎÏÒÄ-est de la 
commune de La Châtre. IÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÕ ÓÉÔÅ ÎЈ &2 ςτππυςρ Ⱥ "ÁÓÓÅ 6ÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ!ÒÎÏÎ ». Situé dans le 
#ÈÅÒ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ρ 334 ha, ce site correspond à un ensemble de prairies inondables 
associées à une végétation rivulaire de forêts alluviales à Aulne et de roselières.  

La comÍÕÎÅ ÎȭïÔÁÎÔ ÐÁÓ ÓÉÔÕïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÍðÍÅ ÂÁÓÓÉÎ ÈÙÄÒÏÌÏÇÉÑÕÅȟ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 0Ȣ,Ȣ5Ȣ 
ÎȭÁÕÒÁ ÐÁÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ Ⱥ "ÁÓÓÅ 6ÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ!ÒÎÏÎ ». 

Notons toutefois que la rivière Indre est partiellement classée Natura 2000 au titre de la 
Directive Habitat à partir ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ $ïÏÌÓ Û ÌȭÁÖÁÌȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÕ ÓÉÔÅ ÎЈ &2ςτππυσχ Ⱥ Vallée 
ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ » situé à environ 38 km en aval hydrologique de la commune de la Châtre. 

,Å ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ Á ïÔï ÖÁÌÉÄï ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÍÉÔï ÄÅ ÐÉÌÏÔÁÇÅ ÌÏÃal 
en réunion du 7 décembre 2007. 

,Å ÓÉÔÅ ÔÒÁÖÅÒÓÅ ς ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓȟ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÅÔ Ìȭ)ÎÄÒÅ-et-Loire, et occupe une surface totale de 1 599 
ha (périmètre restreint, officiel) dont 1 πτχ ÈÁ ÄÁÎÓ Ìȭ)ÎÄÒÅȢ $ÁÎÓ Ìȭ)ÎÄÒÅȟ ÉÎÉÔÉÁÌÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÓÉÔÅ 
était restreint et très morcelé. Une extension du périmètre (périmètre étendu) comprenant 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÌÉÔ ÍÉÎÅÕÒ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ Á ïÔï ÁÐÐÒÏÕÖïÅ ÐÁÒ ÁÒÒðÔï ÍÉÎÉÓÔïÒÉÅÌ ÅÎ ÄÁÔÅ ÄÕ 
22 août 2016. Cette extension a pour objectif de rétablir une continuité entre les tronçons 
rÅÔÅÎÕÓ ÉÎÉÔÉÁÌÅÍÅÎÔȢ ,Á ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÁÂÏÕÔÉÔ Û ÕÎÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ÓÉÔÅ ÄÅ ς 167 ha dont 
1 τχτ ÈÁ ÄÁÎÓ Ìȭ)ÎÄÒÅȢ 

L'ensemble du site s'inscrit dans une vallée essentiellement composée de prairies bocagères 
inondables parsemées de mares temporaires. En plusieurs endroits, la vallée est surplombée de 
coteaux où s'ouvrent d'anciennes carrières souterraines occupées par des chauves-souris 
hibernantes. 
On note sur ce site : 

- la présence de plantes protégées au niveau national, 

- de vastes prairies inondables abritant un cortège floristique et ornithologique 

remarquable, 

- un lieu d'hivernage pour de nombreux canards, 

- ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ #ÈÁÕÖÅÓ-souris hibernant sur le site, plusieurs espèces 

sont inscrites à l'Annexe II de la directive Habitats. 

Au regaÒÄ ÄÅ ÌÁ ÄÉÓÔÁÎÃÅȟ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 0Ȣ,Ȣ5Ȣ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÎȭÁÕÒÁ ÐÁÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆ 
sur le site Natura 2000 «  6ÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)Îdre  ». Toutefois des mesures sont prises afin de ne 
ÐÁÓ ÄïÇÒÁÄÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Û ÌȭÁÖÁÌ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅȢ 
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V :.)%&& ɉ:ÏÎÅ .ÁÔÕÒÅÌÌÅ Äȭ)ÎÔïÒðÔ %ÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ &ÁÕÎÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ &ÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅɊ 

On recense sur le territoire communal une ZNIEFF5 de type II de 2ème génération intitulée 
« (ÁÕÔ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ », n° 240031234, validée en 2011 par le Museum National 
Äȭ(Éstoire Naturelle. 
#ÅÔÔÅ :.)%&& ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȢ 
2ÁÐÐÅÌÏÎÓ ÑÕÅ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ :.)%&& Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÅÔ ÄÅ ÄïÃÒÉÒÅ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ 
présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue 2 types 
de ZNIEFF :  

-les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique, 
-les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 
potentialités biologiques importantes.  

 
La ZNIEFF II « (ÁÕÔ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔ ÄÅ Ìȭ)ÎÄre » a une superficie totale de 4 408 ha. Elle 
ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ÌÁ ÔðÔÅ ÄÅ ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÅÔ ÄÅ ÓÅÓ ÁÆÆÌÕÅÎÔÓȢ 3ÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÔðÔÅ ÄÅ ÂÁÓÓÉÎ 
ÖÅÒÓÁÎÔȟ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÔ ÄȭïÌÅÖÁÇÅȟ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ ÐÁÙÓÁÇÅ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ÂÏÃÁÇÅÒȟ 
ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÅ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔion du sol qui tend toutefois à évoluer vers une pratique agricole plus 
intense (arrachage de haies, agrandissement de la taille des parcelles cultivées, développement 
ÄÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÓȟȣɊȢ 
 

La figure ci-contre présente 
ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅ ÌÁ :.)%&& )) ÓÕÒ ÌÅ 
territo ire communal. 

FIGURE 6 : ESPACES NATURELS 

SENSIBLES SUR LA COMMUNE DE LA 

CHÂTRE 

Le paysage est marqué par de 
nombreux talwegs alimentés 
par de nombreuses sources 
qui contribuent à la présence 
de zones humides de type 
prairie voir e tourbeuses au 
niveau des sources. Les limites 
ÄÅ ÌÁ :.)%&& ÓȭÁÐÐÕÉÅÎÔ 
essentiellement sur les limites 
visuelles du haut bassin 
ÖÅÒÓÁÎÔ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȢ 

 

 

 

 

 

 

                                                             
5 Zone Naturelle dõInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique 
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PHOTO 4 : VUE SUR LõINDRE ET 

LES PRAIRIES HUMIDES BORDANT 

SON COURS 

 

 

 

 

Les milieux déterminants présents sur la ZNIEFF6 sont : 
- Zone à truites (Code Corine Biotope 24.12) 

- Landes atlantiques à Erica et Ulex (Code Corine Biotope 31.23), pourcentage 

surfacique 10 % 

- Pelouses atlantiques à Nard raide et groupements apparentés (Code Corine 

Biotope 35.1), pourcentage surfacique 35 % 

- Prairies siliceuses à annuelles naines (Code Corine Biotope 35.21), pourcentage 

surfacique 5 % 

- Lisières humides à grandes herbes (Code Corine Biotope 37.7) 

- Prairies mésophiles (Code Corine Biotope 38) 

- ForêÔÓ ÄÅ &ÒðÎÅÓ ÅÔ Äȭ!ÕÌÎÅÓ ÄÅÓ ÒÕÉÓÓÅÌÅÔÓ ÅÔ ÄÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ɉ#ÏÄÅ #ÏÒÉÎÅ "ÉÏÔÏÐÅ 

44.31) 

- Falaises siliceuses hercyniennes (Code Corine Biotope 62.212) 

Les autres milieux recensés sont : 
- Communautés à Reine des prés et communautés associées (Code Corine Biotope 

37.1) 

- Chênaies-charmaies (Code Corine Biotope 41.2), pourcentage surfacique 50 % 

- Frênaies-chênaies sub-atlantiques à primevère (Code Corine Biotope 41.23) 

- Bocages (Code Corine Biotope 84.4) 

 
Au sein de la ZNIEFF II, de nombreuses espèces menacées et protégées sont recensées comme, 
ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ Ìȭ!ÇÒÉÏÎ ÄÅ -ÅÒÃÕÒÅȟ ÌÅ "ÁÒÂÏÔ ÏÕ ÌÅ #ÒÁÐÁÕÄ ÓÏÎÎÅÕÒ Û ÖÅÎÔÒÅ ÊÁÕÎÅȢ #ÅÔÔÅ ÄÅÒÎÉîÒÅ 
espèce est inféodée aux pâturages humides. Par ailleurs, pour de nombreuses espèces animales, 
cette ZNIEFF II est un secteur de reproduction. Notons pour exemple que la tête de bassin 

versant abrite la plus belle population de Loutre du département voire de la région. Les arbres 
creux du bocage abritent le Pique-ÐÒÕÎÅȟ ÃÏÌïÏÐÔîÒÅ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÅÕÒÏÐïÅÎȢ )ÌÓ ÓÅÒÖÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ 
refuge pour plusieurs espèces de chauves-souris. 

Les espèces déterminantes recensées sur la ZNIEFF7 sont rappelées ci-dessous. 

                                                             
6 Source : INPN 
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- Amphibiens  : Alyte accoucheur (Alytes obstetricans), Sonneur à ventre jaune 

(Bombinavariegata), Triton marbré (Triturusmarmoratus) 

- Reptiles  ȡ #ÉÓÔÕÄÅ Äȭ%ÕÒÏÐÅ ɉ%ÍÙÓÏÒÂÉÃÕÌÁÒÉÓɊ 

- Insectes ȡ 0ÉïÒÉÄÅ ÄÅ ÌȭÁÕÂïÐÉÎÅ ɉAporiacrataegiɊȟ 4ÁÂÁÃ Äȭ%ÓÐÁÇÎÅ 

(Argynnispaphia), Caloptéryx vierge (Calopteryxvirgomeridionalis), Agrion de 

Mercure (Coenagrion mercuriale), Conocéphale des roseaux 

(Conocephalusdorsalis), Cordulégastre annelé (Cordulegasterboltonii), Hoplie 

bleue (Hopliacoerulea), Flambé (Iphiclidespodalirius), Petit sylvain 

(Limenitiscamilla), Lucane Cerf-volant (Lucanuscervus), Onychogomphe à 

crochets (Onychogomphusuncatus), Pique-prune (Osmodermaeremita), 

(Perlodesdispar), Criquet ensanglanté (Stethophymagrossum). 

- Mammifères  ȡ ,ÏÕÔÒÅ Äȭ%ÕÒÏÐÅ ɉLutralutra ), Barbastelle d'Europe 

(Barbastellabarbastellus), Murin de Daubenton (Myotisdaubentonii), Murin de 

Natterer (Myotisnattereri), Petit rhinolophe (Rhinolophushipposideros). 

- Poissons : Anguille d'Europe (Anguilla anguilla), Chabot commun (Cottus gobio), 

Grand brochet (Esoxlucius), Truite fario (Salmotruttafario). 

- Agnathes : Lamproie de Planer (Lampetraplaneri), 

- Crustacés : Ecrevisse à pattes rouges (Astacusastacus), Ecrevisse à pieds blanc 

(Austropotamobiuspallipes). 

- Flore  : Laiche hérisson (Carex echinata), Carvi verticillé (Carumverticillatum), 

Doradille du nord (Asplenium septentrionale), Dorine à feuilles opposées 

(Chrysospleniumoppositifolium), Cirse des prairies (Cirsium dissectum), Digitale à 

petites fleurs (Digitalislutea), Gaillet des rochers (Galium saxatile), Illécèbre 

verticillé ( Illecebrumverticillatum), Isopyre faux-pigamon 

(Isopyrumthalictroides), Séneçon à feuilles d'adonis (Jacobaeaadonidifolia), 

Léersie faux Riz (Leersiaoryzoides), Lysimaque des bois (Lysimachianemorum), 

Mouron délicat (Lysimachiatenella), Osmonde royale (Osmundaregalis), 

(Persicariamitis), Renouée douce (Primulaelatior), Renoncule à feuilles de lierre 

(Ranunculushederaceus), Renoncule en crosse (Ranunculuscircinatus), Renoncule 

des marais (Ranunculuspaludosus), Sagine subulée (Sagina subulata), Silène 

dioïque (Silenedioica), Stellaire alsine (Stellaria alsine), Trèfle souterrain 

(Trifolium subterraneum), Valériane dioique (Valerianadioica), Véronique 

mouron d'eau (Veronica anagallis-aquatica), Violette des chiens (Viola canina) 

La fiche descriptive de la ZNIEFF indique que la qualité actuelle du peuplement piscicole de ces 
ruisseaux reste bonne et fonctionnelle. 

 

Elle rappelle cependant que certaines pratiques agricoles (arrachage de haies, augmentation de 
ÌÁ ÔÁÉÌÌÅ ÄÅÓ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓȟ ÃÁÐÔÁÇÅ ÄÅ ÓÏÕÒÃÅÓȣɊ ÏÎÔ ÔÅÎÄÁÎÃÅ Û ÉÎÄÕÉÒÅ ÕÎÅ ÒïÇÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ 
humides. Cette évolution de la mise en valeur des sols influe sur les débits (drainage, fermeture 

                                                                                                                                                                                              
7 Source : INPN 
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ÄÅ ÓÏÕÒÃÅÓȟ ÓÏÕÔÉÅÎ ÄȭïÔÉÁÇÅ ÍÏÉÎÄÒÅɊȟ ÓÕÒ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÖÉÔï ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ɉÃÏÌÍÁÔÁÇÅȟ 
ensoleillement) et sur leur morphodynamisme (embâcles, envasement). 

 

!ÕÃÕÎ ÁÕÔÒÅ ÍÉÌÉÅÕ ÓÅÎÓÉÂÌÅ ÏÕ ÐÒÏÔïÇï ÎȭÅÓÔ ÒÅÃÅÎÓï ÓÕÒ ÌÅ ÔÅrritoire communal. Notamment on 
ne relève pas de : 

¶ Parc Naturel Régional ou National, 

¶ Réserve Naturelle Nationale, 

¶ Réserve Naturelle Régionale, 

¶ :ÏÎÅ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ 2!-3!2ȟ 

¶ Forêt de Protection, 

¶ Arrêté Préfectoral de Protection de Biotopes, 

¶ Site naturel inscrit, 

¶ Site naturel classé, 

¶ :ÏÎÅ .ÁÔÕÒÅÌÌÅ Äȭ)ÎÔïÒðÔ %ÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ &ÁÕÎÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ &ÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅ ÄÅ ÔÙÐÅ )ȟ 

¶ Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (Z.I.C.O.). 

 
!Õ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÐÌÕÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÅÓÔ ÃÁÒÁÃtérisée par la présence 
de prairies permanentes et de boisements humides. On note la présence de prairies naturelles 
ÄïÐÅÎÄÁÎÔ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÄÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌÅÕÒ ÅÎÆÒÉÃÈÅÍÅÎÔ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÆ ÅÔ 
leur reconquête par la forêt, de prairies fauchées ou pacagées et des boisements rivulaires 
(aulnaie-peupleraies, aulnaies-frênaies en continuité avec des boisements type chênaies-
charmaies souvent dégradées et localisés plutôt au sud du territoire communal.  

 
V Zones humides  

)Ì ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÅÕ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÒïÁÌÉÓï ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅȢ 3ÅÌÏÎ ÌÁ 
disposition 8A1 du SDAGE 2016-2021, les communes sont « invitées Ȼ Û ÉÎÔïÇÒÅÒ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅÓ 
zones humides dans les documents graphiques du PLU. Notons que les docuÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
locaux doivent être compatibles avec les objectifs de protection des zones humides prévus dans 
le SDAGE. 

Toutefois, au regard du contexte topographique et environnemental sur la commune de La 
Châtre, on peut en première approche estimer que les zones humides sont situées 
ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÓÏÉÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÓ ÐÌÕÓ ÈÁÕÔÅÓ ÅÁÕØ ÃÏÎÎÕÅÓȢ  

,ȭÅØÔÒðÍÅ ÓÕÄ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÐÅÕÔ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ðÔÒÅ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÚÏÎÅÓ 
humides, en particulier le long des ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÒïÃÅÍÍÅÎÔ ÒÅÔÅÎÕÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ ÓÕÒ Ìȭ%ÁÕ ÅÔ 
ÌÅÓ -ÉÌÉÅÕØ !ÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ÐÁÒ ÌÁ 0ÒïÆÅÃÔÕÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ. 

,ȭïÔÕÄÅ ÔÒÁÍÅ ÖÅÒÔÅ ÅÔ ÂÌÅÕÅ ÄÕ 0ÁÙÓ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÅÎ "ÅÒÒÙ8 Á ÍÏÎÔÒï ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ ÍÉÌÉÅÕØ 
ÈÕÍÉÄÅÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ Û ÌȭÅØÔÒðÍÅ ÓÕÄ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕne, en limite avec la commune du Magny. 
Ces milieux sont représentés en rouge sur la figure page suivante. 

 

                                                             
8
 Source : Trame verte et bleue du Pays de La Châtre, Phase 1, mai 2014, Pays de La Châtre en Berry, Indre 

Nature, Biotope, ADAR CIVAM 
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FSecteurs à enjeux sur le Pays 

de La Châtre en Berry 

(Source : Trame verte et bleue 

du Pays de La Châtre en Berry, 

Phase 1 , Mai 2014) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

,Á ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÅÓÔ ÕÎ ÅÎÊÅÕ ÍÁÊÅÕÒ ÐÏÕÒ ÌÁ 
commune du fait du rôle important que jouent ces milieux sur : 

¶ La régulation des crues 

¶ La dépollution des eaux 

¶ La biodiversité 
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V Autre s zones de protection ou milieu x sensibles 

!ÕÃÕÎ ÁÕÔÒÅ ÍÉÌÉÅÕ ÓÅÎÓÉÂÌÅ ÏÕ ÐÒÏÔïÇï ÎȭÅÓÔ ÒÅÃÅÎÓï ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌȢ .ÏÔÁÍÍÅÎÔ ÏÎ 
ne relève pas de : 

- Parc Naturel Régional ou National, 

- Réserve Naturelle Nationale, 

- Réserve Naturelle Régionale, 

- Zone dȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ 2!-3!2ȟ 

- Forêt de Protection, 

- Arrêté Préfectoral de Protection de Biotopes, 

- Site naturel inscrit, 

- Site naturel classé, 

- :ÏÎÅ .ÁÔÕÒÅÌÌÅ Äȭ)ÎÔïÒðÔ %ÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ &ÁÕÎÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ &ÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅ ÄÅ ÔÙÐÅ )ȟ 

- Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (Z.I.C.O.). 

 

 

!Õ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÐÌÕÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÅÓÔ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓïÅ ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ 
de prairies permanentes et de boisements humides. On note la présence de prairies naturelles 
dépendant toutefois dÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌÅÕÒ ÅÎÆÒÉÃÈÅÍÅÎÔ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÆ ÅÔ 
leur reconquête par la forêt, de prairies fauchées ou pacagées et des boisements rivulaires 
(aulnaie-peupleraies, aulnaies-frênaies en continuité avec des boisements type chênaies-
charmaies )souvent dégradées et localisés plutôt au sud du territoire communal.  
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CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE (ESPACE NATUREL /Dȭ(!")4!4ȟ #/22)$/2 ")/,/')15%ȣɊ  

V Continuité écologique  

,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ς ÚÏÎÅÓ ÎÏÄÁÌÅÓ9 : 

Zone Boischaut-Marche-Vallée de Germigny correspondant à un continuum de milieux semi-
ouverts à ouverts 

6ÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Û ÕÎ ÃÏÎÔÉÎÕÕÍ ÄÅ ÍÉÌÉÅÕØ ÈÕÍÉÄÅÓ ÏÕ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ 

La carte page suivante, issue de la cartographie du réseau écologique de la région Centre du 
3ÃÈïÍÁ 2ïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ #ÏÈïÒÅÎÃÅ %ÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÎÏÄÁÌÅ Ⱥ Boischaut-
Marche-Vallée de Germigny » dans laquelle se situe la commune de La Châtre. 

 

La Pays de La Châtre en Berry a mené durant les années 2013-2014 une étude sur la trame verte 
ÅÔ ÂÌÅÕÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÕ ÐÁÙÓȢ σ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÓÅ ÓÏÎÔ ÁÓÓÏÃÉïÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÃÅÔÔÅ ïÔÕÄÅȟ Ìȭ!$!2 #)6!-ȟ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÎÁÔÕÒÁÌÉÓÔÅ )ÎÄÒÅ .ÁÔÕÒÅ ÅÔ ÌÅ ÂÕÒÅÁÕ ÄȭïÔÕÄÅ "ÉÏÔÏÐÅȢ 
,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ρ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ïÔÕÄÅ ÅÓÔ de définir le réseau écologique du Pays de La châtre en 
Berry et ainsi la trame verte et bleue du territoire. 

Les cartographies pages suivantes présentent le réseau écologique mis en évidence sur 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÕ 0ÁÙÓȢ 

Au niveau de la commune ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅȟ ÌȭïÔÕÄÅ Á ÃÏÎÆÉÒÍï ÌÅ ÒĖÌÅ ÍÁÊÅÕÒ ÄÅ ÌȭÁØÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔï ÐÁÒ 
Ìȭ)ÎÄÒÅ ÍÁÉÓ Á ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÃÏÎÆÉÒÍï ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÁÕ ÓÕÄ-ÏÕÅÓÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄȭÕÎ ÐÅÔÉÔ ÒïÓÅÒÖÏÉÒ 
ÄÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ɉÓÅÃÔÅÕÒ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÐÅÔÉÔÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÄȭïÔÁÎÇÓ ÅÔ ÄȭÕÎ ÂÏÃÁÇÅ ÐÒïÓÅÒÖï ÒÅpéré 
lors des premières phases du diagnostic environnemental) constituant un corridor écologique 
ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÖÁÌÌïÅÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ Û ÌȭÅÓÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÕÁÒÄÅ Û ÌȭÏÕÅÓÔȢ #Å ÃÏÒÒÉÄÏÒ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÅÓÔ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ 
recoupé par la R.D. 940. 

,Á ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎ corridor écologique majeur sur le territoire de la commune de la 
Châtre de par ses milieux humides, ses prairies et ses milieux boisés. 

Il apparait par conséquent que la préservation de ÃÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ɉÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȟ ÓÅÃÔÅÕÒ 
naturel au sud-ouest) est un enjeu majeur du P.L.U. 

  

                                                             
9 Habitat ou ensemble dõhabitats dont la superficie et les ressources permettent lõaccomplissement du cycle biologique dõun individu 

(alimentation, reproduction, survie) 
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 Extrait de la cartographie du réseau écologique de la région Centre (Source : SRCE région Centre) 
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Continuités écologiques des milieux boisés (Source : Trame verte et bleue du Pays de La Châtre en Berry, Phase 1 , Mai 2014) 
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Continuités écologiques des prairies et du bocage (Source : Trame verte et bleue du Pays de La Châtre en Berry, Phase 1 

, Mai 2014) 
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Continuités écologiques des milieux humides (Source : Trame verte et bleue du Pays de La Châtre en Berry, Phase 1 , Mai 2014) 
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Réseau écologique sur le Pays de La Châtre en Berry (Source : Trame verte et bleue du Pays de La Châtre en Berry, Phase 1 , Mai 

2014) 
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V  Trame verte et bleue  

,Á ÔÒÁÍÅ ÖÅÒÔÅ ÅÔ ÂÌÅÕÅ ɉ46"Ɋ ÅÓÔ ÕÎ ÏÕÔÉÌ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÖÉÓÁÎÔ Û reconstituer un 
ÒïÓÅÁÕ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÃÏÈïÒÅÎÔ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌȢ %ÌÌÅ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 
éléments naturels ou semi-naturels présents dans un paysage pouvant être le support de flux de 
ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ɉÈÁÉÅÓȟ ÂÏÓÑÕÅÔÓȟ ÂÏÉÓȟ ÍÁÒÅÓȟ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÐÒÁÉÒÉÅÓȣɊȢ 3ÏÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ 
ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÅÔ ÄȭÅÎÒÁÙÅÒ ÓÏÎ ÄïÃÌÉÎȢ 

La trame verte et bleue correspond au réseau écologique identifié sur le territoire communal. 

Ainsi, au droit de la commune de La Châtre : 

- la trame verte  est constituée par : 

¶ ÌÅÓ ÂÏÉÓÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȟ 

¶ les haies maillant le bocage encore présent le long de la vallée et dans la partie 
sud-ouest du territoire communal, 

¶ les quelques bosquets et haies subsistant sur le secteur ouest de la commune plus 
agricole, 

¶ les nombreux espaces verts situés dans le centre-ville de La châtre et à ses 
abords. 

- la trame bleue  ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 
présents au sud-ouest de la commune ainsi que les étangs les bordant. 

#ÏÍÍÅ ÖÕ ÐÒïÃïÄÅÍÍÅÎÔȟ ,ȭïÔÕÄÅ ÔÒÁÍÅ ÖÅÒÔÅ ÅÔ ÂÌÅÕÅ ÄÕ 0ÁÙÓ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÅÎ "ÅÒÒÙ Á ÍÏÎÔÒï 
ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ ÍÉÌÉÅÕØ ÈÕÍÉÄÅÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ Û ÌȭÅØÔÒðÍÅ ÓÕÄ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȟ ÅÎ ÌÉÍÉÔÅ ÁÖÅÃ ÌÁ 
commune du Magny. Ces milieux sont représentés en rouge sur la figure page suivante. 
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11 Source : Trame verte et bleue du Pays de La Châtre, Phase 1, mai 2014, Pays de La Châtre en Berry, Indre Nature, Biotope, ADAR 
CIVAM 
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V Secteurs à enjeux sur le Pays de La Châtre en Berry 

(Source : Trame verte et bleue du Pays de La Châtre en Berry, Phase 1 , Mai 2014) 

,ÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌÁ ÔÒÁÍÅ ÖÅÒÔÅ ÅÔ ÂÌÅÕÅȟ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÅÔ ÓÅÓ ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÅÔ ÂÏÉÓÅÍÅÎÔÓ ÁÓÓÏÃÉïÓ 
ainsi que le secteur naturel au sud-ouest de la commune, devront bénéficier de mesures de 
protection dans le cadre du P.L.U., telles que :  

- créer une zone naturelle limitant les nouvelles constructions  

- protéger des bois ou des haies existants présentant un intérêt majeur, 

- protéger la qualité des sites, milieux et espaces naturels,  

- protéger les paysages 

 

V Trame noire  

La trame noire est un outil visant à limiter les conséquences des nuisances lumineuses sur la 
faune, un éclairage intensif pouvant perturber la vie de la faune locale. 

 

A ce titre la commune doit s'employer à limiter les extensions de l'éclairage public à l'exception 
des aménagements strictement sécuritaires. 
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COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS 

5Î ÐÌÁÎ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÅÔ ÁÓÓÉÍÉÌïÓ Á ïÔï ÁÐÐÒÏÕÖï ÄÁÎÓ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÅÎ ÊÕÉÎ 
ςπρςȢ )Ì ÄïÆÉÎÉÔ ÑÕÁÔÒÅ ÚÏÎÅÓ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓȟ ÁÖÅÃ ÐÏÕÒ ÃÈÁÃÕÎÅ ÄȭÅÌÌÅ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÅ 
cÏÍÐÏÒÔÅÒ ÑÕȭÕÎÅ ÓÅÕÌÅ ÕÎÉÔï ÄÅ ÔÒÉ ÄÅ ÄïÃÈÅÔÓ ÒÅÃÙÃÌÁÂÌÅÓȟ ÕÎÅ ÓÅÕÌÅ ÕÎÉÔï ÄÅ ÃÏÍÐÏÓÔÁÇÅ ÄÅ ÌÁ 
fraction organique des ordures ménagères et des déchets verts, ainsi que des quais de transfert 
et des déchetteries. 

Répartition des syndicats de collecte et de traitement des déchets (Source : Porter à connaissance) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de La Châtre se situe dans la zone sud-est du PDED, et ne possède pas, sur son 
territoire, de déchetterie intercommunale. Elle dépend par conséquent de la structure 
intercommunale implantée sur la commune de Montgivray. 

,Å ÐÌÁÎ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÅÔ ÁÓÓÉÍÉÌïÓ Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌÅ 
recyclage des emballages et journaux, magazines, revues, ainsi que valoriser les composts 
provenant des matières fermentables de nos déchets. 

La collecte est hebdomadaire avec un passage pour les ordures ménagères et un second passage 
pour les emballages recyclables (bouteilles et flacons plastiques, cartons, briques alimentaires, 
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boîtes de conserves, canettes, aérosols, bidons et barquettes aluminium), dans des sacs 
différents mis à la disposition des habitants par la communauté de Communes  

Les autres déchets (Déchets Verts, Fruits, Gros cartons, encombrants) sont à déposer à la 
déchèterie de la CDC à la Z.I. La Taille à MONTGIVRAY.  

Pour le tri sélectif des colonnes réparties sur la commune sont à disposition pour déposer 
séparément les bouteilles, bocaux en verre et Les journaux, revues, magazines  

Afin de réduire le volume des déchets destinés à l'enfouissement les habitants peuvent se 
procurer des kits de compostage individuels  auprès de la Communauté de communes.  

Selon la nature des déchets, ceux-ci sont évacués les sites compétents suivants:  
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On rappellera que le Tribunal Administratif de Limoges a annuÌï ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ 
plan du CÏÎÓÅÉÌ 'ïÎïÒÁÌ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÐÁÒ ÓÏÎ ÊÕÇÅÍÅÎÔ ÅÎ ÄÁÔÅ ÄÕ φ ÆïÖÒÉÅÒ ςπρτȢ 

Depuis, la Loi NOTRE adoptée le 7 août 2015 a élargi la compétence des régions en termes de 
planification des déchets. Ainsi le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets 
(PRPGD) se substituera au Plan Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets Non 
$ÁÎÇÅÒÅÕØ ɉ0$0'$.$Ɋ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȢ  

Le PRPGD de la région Centre comprendra : 

- un état des lieux en termes de prévention et gestion des déchets, 
- ÕÎÅ ÐÒÏÓÐÅÃÔÉÖÅ Û φ ÅÔ ρς ÁÎÓ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÔÅÎÄÁÎÃÉÅÌÌÅ ÄÅÓ ÑÕÁÎÔÉÔïÓ ÄÅ ÄïÃÈÅÔÓ 

produites sur le territoire, 
- des objectifs de prévention, recyclage et valorisation des déchets en  lien avec les 

objectifs nationaux, 
- les actions prévues pour atteindre ces objectifs. 

 

,ȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÕ 020'$ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ #ÅÎÔÒÅ ÅÓÔ ÅÎÖÉÓÁÇïÅ ÐÏÕÒ ÍÉ ςπρωȢ 

 

Rapport annuel élimination des déchets CDC 2013 

PRESENCE ET GESTION DES ENERGIES ET DES RESEAUX 

 

RESEAU ELECTRIQUE ET ,ȭ%#,!)2!'% 05",)# 

Le territoire de la ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒÅÃÏÕÐï ÐÁÒ ÕÎÅ ÌÉÇÎÅ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ ÔÒîÓ ÈÁÕÔÅ ÅÔ 
haute tension. 

La commune est desservie en éclairage public et électricité (EDF)  

En matière d'éclairage le réseau pourrait être amélioré afin de réduire la consommation 
d'énergie. 

La Ville de La châtre se penche sur cette problématique. En 2014 un relevé a répertorié près de 
1700 points lumineux. L'objectif de la commune à partir de la connaissance de son réseau est 
d'engager des améliorations afin de réaliser des économies sur la consommation et l'entretien 
tout en maintenant une bonne qualité du service. Les pistes retenues sont la modulation de 
ÌͻïÃÌÁÉÒÁÇÅ ɉÐÕÉÓÓÁÎÃÅȟ ÁÌÔÅÒÎÁÎÃÅ ÄÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÍÁÉÎÔÅÎÕÓȣȢȢɊȟ ÕÎÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ 
éclairées en fonction des utilisations, une optimisation de la sectorisation du réseau par rues ou 
quartiers, une puissance contrôlée, lutter contre le gaspillage (meilleure gestion des horaires 
d'allumage). Des économies substantielles sont attendues à ce titre. 
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Figure 7 : Plan du réseau éclairage de la commune de La Châtre (Source BIA Géo, 2013) 
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RESEAU GAZ 

La commune de La Châtre est traversée par la canalisation de gaz naturel haute pression, gérée 
par GRT gaz.  
)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌÁ ,ÉÁÉÓÏÎ ,! #%,%44% ɀ LA CHATRE d'un diamètre de 100 mm, de catégorie B. La 
canalisation passe sur des propriétés privées par convention amiable.  
#ÅÔÔÅ ÃÁÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅ Äͻ5ÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ 

 

 
 

 

 

 

 

Source GRDF 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

l'Arrêté Préfectoral n°2016-251-DDCSPP du 14juin 2016 , instituant des servitudes d'utilité 
prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz nature 
ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques détermine les distances à respecter à 
proximité de ces canalisations susceptibles d'affecter tout projet. 

l'Arrêté est annexé dans la partie Servitudes d'Utilité Publique (SUP)  du PLU. 
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Figure 8 : Plan du réseau de gaz sur la commune de La Châtre (Source : BIA Géo, 2013)  
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La figure suivante est issue de la cartographie mise à disposition par GRT Gaz dans le Porter à 
connaissance de la DDT36. 

 

 

 

FIGURE 9 : CONDUITE DE GAZ HAUTE PRESSION SUR LA COMMUNE DE LA CHÂTRE (SOURCE : PORTÉ À CONNAISSANCE) 

 

Les secteurs de la commune desservis en gaz naturel sont : 

¶ La moitié Ouest de La Châtre, y compris le Centre-ville,  

¶ Le Nord-Ouest,  

¶ le secteur de l'Avenue d'Auvergne ; 

 

Les secteurs de la commune non desservis en gaz naturel sont : 

¶ La Rochaille,  

¶ La rue du Faubourg Saint-Abdon après la Rue des Rouettes,  

¶ Les Grandes Bordes au sud de la Commune,  

 

 
 
 



 

Rapport Présentation Chapitre 1-PLU La Châtre-Approuvé-Page 46 
 

2%3%!5 $ȭ!33!).)33%-ENT (EAUX USEES ET EAU PLUVIALE) 

 

EAUX USÉES 

L'ensemble de la commune est desservie, à l'exception du secteur des Grandes bordes 

,Å ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÂÏÎÎïÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÅÓÔ ÄÅ ς 843, soit 4 500 habitants environ. 

La quasi-ÔÏÔÁÌÉÔï ÄÅÓ ÅÆÆÌÕÅÎÔÓ ÃÏÌÌÅÃÔïÓ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÓïÐÁÒÁÔÉÆ ÒÅÊÏÉÎÔ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ 
ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÓÉÔÕïÅ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ -ÏÎÔÇÉÖÒÁÙ ÑÕÉ Á ïÔï ÍÉÓÅ ÅÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÁÕ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ 
2010. Cette station, à filtration membranaire, est dimensionnée pour 9 000 Equivalents 
Habitants (E.H.)10. Elle traite les eaux des communes de La Châtre, Montgivray et Le Magny. En 
2016, lÅ ÎÏÍÂÒÅ Äȭ%Ȣ(Ȣ Òaccordés à la station est de 6 830. La charge maximale en entrée en 2016 
est de 6 380 EH11. 

Le réseau séparatif de la commune représente 44 km de canalisations sur les 70 km gérés par le 
syndicat. On relève également 6 postes de refoulement sur la commune de La Châtre : ZI des 
2ÉÂÁÔÔÅÓȟ ÌÅ ,ÉÏÎ Äȭ!ÒÇÅÎÔȟ 3ÁÉÎÔ-Lazare, les Bordes, chemin des Envergeons et les Sablonnières. 
 

Le taux de charge organique de la station est de 50%. 
 
"ÉÅÎ ÑÕÅ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÓÏÉÔ ÒïÃÅÎÔÅ ÅÔ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÔÅȟ ÄÅÓ ÄÙÓÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔs sont 
signalés. Ceux-ci sont liés à des surcharges hydrauliques ponctuelles dues à des apports 
parasites (eaux pluviales, eaux souterraines) et des branchements non conformes, qui 
entrainent des problèmes d'étanchéité. Ces dysfonctionnements entrainent des pollutions 
ÐÏÎÃÔÕÅÌÌÅÓ ÁÕ ÄÒÏÉÔ ÄÅ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȢ 
 
Une étude diagnostic a été réalisée en 2014-2015. Une partie des travaux préconisés restent à ce 
jour à réaliser.  
 
La commune de La Châtre a transféré la compétence assainissement au syndicat intercommunal 
ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅȟ ÑÕÉ ÒÅÇÒÏÕÐÅ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅȟ 
Montgivray, Le Magny et Briantes. Le service est géré par délégation de service public à la SAUR. 

)Ì ÎͻÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ Û ÎÏÔÒÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ 3ÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ Äȭassainissement. 
 
,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÁÄÈîÒÅ ÁÕ ÓÙÎÄÉÃÁÔ ÍÉØÔÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÕÔÏÎÏÍÅ 
ÄÁÎÓ Ìȭ)ÎÄÒÅȢ 
 
 
 
 
 
 

                                                             
10Equivalent-Habitant 
11

 Source : Portail dôinformation sur lôassainissement communal (Minist¯re de la Transition Ecologique et 

Solidaire) 
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Plan du réseau des eaux usées de la commune de La Châtre (Source : BIA Géo, 2013) 
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EAUX PLUVIALES 

,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÅÓÔ ïÑÕÉÐïÅ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÓïÐÁÒÁÔÉÆȢ ,ȭÅØÕÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÅÁÕØ 
ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÅÓÔ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȢ 

On note toutefois des branchements non 
ÃÏÎÆÏÒÍÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓȢ $ȭÁÉÌÌÅÕÒÓȟ 
La déclaration d'existence du réseau a été 
effectuée.  

On dénombre 19 points de rejet dans la rivière 
INDRE. 

Quantitativement, le réseau apparait en réalité 
suffisamment dimensionné même si les calculs 
empiriques apportent une modération à ce 
constat. 

Quelques points de dysfonctionnement 
(débordement) sont à relever sur le Rio Mardon 
et notamment au carrefour de la sous-préfecture, 
rue du 14 juillet et dans le bas de la rue Nationale. 

La ville entend remédier à ces problèmes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Ville de La Châtre, $ÏÓÓÉÅÒ ÄÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ ÒÅÊÅÔÓ ÄȭÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ 

Qualitativement, les rejets sont de mauvaise qualité, compte tenu des normes actuelles. (Voir 

tableau ci-contre) 

Approche quantitative

MES DCO DBO5

(seuil : 50 mg/l) (seuil : 30 mg/l) (seuil : 6 mg/l)

Bassin versant 1 100 ans 31 127 46

Bassin versant 2 100 ans 343 220 64

Bassin versant 3 inférieure à 1 an 348 223 65

Bassin versant 4 inférieure à 1 an 244 221 64

Bassin versant 5 inférieure à 1 an 248 224 65

Bassin versant 6 1 an 430 263 72

Bassin versant 7 100 ans 348 224 65

Bassin versant 8 100 ans 298 199 60

Bassin versant 9 inférieure à 1 an 293 197 60

Bassin versant 10 100 ans 140 120 44

Bassin versant 11 100 ans 372 228 62

Bassin versant 12 inférieure à 1 an 135 118 44

Bassin versant 13 100 ans 429 263 72

Bassin versant 14 1 an 153 127 45

Bassin versant 15 100 ans 140 120 44

Bassin versant 16 100 ans 450 275 75

Bassin versant 17 inférieure à 1 an 174 138 48

Bassin versant 18 1 an 120 110 42

Bassin versant 19 1 an 212 156 51

Légende quantitative par rapport à l'occupation du sol du bassin versant :

Suffisant

Insuffisant

Légende qualitative de l'Indre par rapport à la concentration en polluants :

Reste en bon état écologique

Passe en mauvais état écologique

Période de retour de 

pluies acceptée

Approche qualitative

TABLEAU 136 - Récapitulatif quantitatifs et qualitatifs des bassins versants

Point de rejet Est (en m) Nord (en m)

1 622715,4 6610048,1

2 622712,6 6609982,1

3 622739,5 6609767,0

4 622727,6 6609648,5

5 622720,2 6609621,9

6 622755,4 6609483,2

7 622785,0 6609445,1

8 622779,2 6609347,5

9 622749,9 6609233,9

10 622808,4 6608948,3

11 622764,2 6610047,6

12 622887,8 6609748,1

13 622830,5 6609724,6

14 622901,8 6609705,4

15 622887,5 6609452,0

16 622837,1 6609335,0

17 622994,3 6609307,6

18 622980,4 6609221,0

19 622751,3 6610173,4

TABLEAU 1 - Coordonnées des points de rejet (en RGF Lambert93)
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Plan du réseau des eaux pluviales de la commune de La Châtre (Source : BIA Géo, 2013)  
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RESE!5 $ȭ%!5 0/4!",% 

La commune de La Châtre est alimentée par 2 captages situés sur la commune de 
Montgivray(route de Châteauroux) et gérés en régie par la mairie de La Châtre. Selon les 
ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ ςπρπȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÃÏÍÐÔÅ σ 060 abonnés et a consommé 
en 2010 consomme292223 m3 ÄȭÅÁÕ .Elle produit les 2/3 des besoins à partir de ces captages. 
Ainsi, pour répondre au besoin, la commune achète au SIAEP de la Couarde 100 000m3 environ. 

Les études hydrogéologiques réalisées pour un projet de mise en place des périmètres de 
captage ont montré que la ressource est vulnérable aux pollutions accidentelles et chroniques 
(absence de couche protectrice, relation nappe-rivière Indre). En effet, la nappe captée est celle 
ÄÅ ÌȭÉÎÆÒÁ ,ÉÁÓ-Trias. Ces captages sont difficilement protégeables et devront être abandonnés. 

 

Pour cette raison la mise en place des périmètres de protection n'a pas encore aboutie. La Ville 
fait faire des recherches en eau ÁÆÉÎ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÅÒ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÆÏÒÁÇÅÓ ÍÏÉÎÓ ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅ Û ÌȭÁÍÏÎÔ 
hydrogéologique de la ville de La Châtre et des projets d'interconnexion sont en cours  à l'échelle 
du sud du département. 

 

Le réseau eau potable présente sur la commune 49 km de canalisations et 249 branchements en 
plomb.  

Fin 2010, ces 249 branchements existaient encore, leur remplacement est progressivement 
réalisé pour répondre à la règlementation. En outre, le rendement du réseau est relativement 
faible, de l'ordre de 70%. Le remplacement progressif de certaines canalisations devrait 
améliorer la situation. 

 

Enfin, le réseau est aussi utilisé pour la défense incendie. 
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Plan du r®seau dõeau potable de la commune de La Châtre (Source : BIA Géo, 2013)  
























